
le fisc va intensifier les con-
trôles sur les avoirs que les
contribuables belges ont à
l’étranger.
C’est ce qu’a promis leministre
des Finances, Didier Reynders,
au député SP.A Dirk Van der
Maelen, indique lundi le quoti-
dien du nord du pays Het
LaatsteNieuws.
Des dizaines de milliers de
Belges «oublient» de déclarer au
fisc leur résidence secondaire à
l’étranger et échappent ainsi
aux impôts.
DidierReyndersapromisdede-
mander des informations au
sujet des biens appartenant à
des Belges au fisc de certains

pays de villégiature comme
l’Espagne, l’Italie, les Pays-Bas,
l’Allemagne, la Grèce et la Tur-
quie,oud’entamerdesnégocia-
tions pour rendre l’obtention
de telles informations possi-
ble.
Pour l’an dernier, il est ainsi ap-
paru qu’en ce qui concerne uni-
quement la France, 49.000 pro-
priétés sont entre les mains de
quelque 29.000 propriétaires
belges alors que seulement
12.000 biens de ce type sont dé-
clarésau fisc.
Lefiscmèneactuellementdes re-
cherches en ce qui concerne les
biens immobiliers en France.
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